
   

 

  Aux membres du Conseil communal   

    Aux membres de la Municipalité  

 

 Prangins, le 11 mai 2026 

 

Madame la Syndique, 

Madame la Conseillère municipale, Messieurs les Conseillers municipaux, 

Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 

 

Vous êtes convoqués en séance du Conseil communal pour le 

Mercredi 20 mai 2026 à 20h00. La cloche sonnera à 19h45 

 

LA SEANCE OUVERTE AU PUBLIC AURA LIEU A LA SALLE DU CONSEIL 

A LA MAISON DE COMMUNE 

 

 

O  R  D  R  E     D  U     J  O  U R 
 

1/ Appel 

2/ Adoption de l’ordre du jour 

3/ Approbation du procès-verbal de la séance du 22 avril 2026 

4/ Communications du Bureau 

5/ Communications de la Municipalité 

6/ Communications de la déléguée au Réseau d’accueil des Toblerones (RAT) 

7/ Communications du délégué à l’Association intercommunale du Service de Défense Incendie et 

de Secours (SDIS) Nyon-Dôle  

8/ Préavis No 83/2025 - Révision et fusion du Règlement communal relatif à la taxe 

communale liée à la distribution de l’électricité pour l’efficacité énergétique et les énergies 

renouvelables et du Règlement communal relatif au fonds communal efficacité 

énergétique et promotion des énergies renouvelables 

 

9/ Préavis No. 94/2026 - Demande de crédit de CHF 2'500’000.- pour l’achat du bâtiment 

patrimonial abritant le Café des Alpes et deux appartement sis sur les parcelles 203, 205 

et 207 dans le cœur historique de Prangins  

 

10/ Propositions individuelles et divers 

CONSEIL COMMUNAL DE PRANGINS 

 

 

 

 

 Le Président       La Secrétaire 

 Léo Durgnat        Dominique Rogers  


